FORMULAIRE - DEMANDE D’AMÉNAGEMENTS
Préambule
Qui est concerné ?
Si vous êtes étudiant·e et avez des besoins particuliers en raison d'une situation de handicap, il est possible de mettre en place des mesures de compensation pour vous aider à suivre votre formation universitaire dans les meilleures conditions. Pour ce faire, vous devez soumettre une demande d'aménagement au Conseil aux études.
Contenu de la demande
Votre demande doit contenir :
• le formulaire de demande d'aménagements (ce document)
• une attestation médicale avec un diagnostic détaillé
• une copie de la décision de vos précédents établissements scolaires vous accordant des aménagements (le cas échéant).
Envoyez la demande et les documents justificatifs par e-mail au Conseil aux études. Une fois que la demande complète aura été reçue et examinée, les mesures appropriées seront déterminées.
Délais
Les demandes d'aménagement doivent être soumises au plus tard le dernier jour d'inscription aux examens pour les périodes suivantes : 
Session de janvier 2026 : 23 novembre 2025
Session de juin 2026 : 19 avril 2026
Session d’août-septembre 2026 : 5 juillet 2026
Passé ce délai, les aménagements ne pourront pas être mis en place pour la session d'examen qui suit le semestre en cours et seront reportés au semestre suivant.
Les aménagements sont accordés pour toute la durée des études dans la faculté des sciences économiques. Si la situation de l'étudiant·e évolue et nécessite une adaptation, les mesures pourront être réévaluées après discussion avec le Conseil aux études.
Mise en place des aménagements
Le Conseil aux études se charge de la mise en place des mesures lors des examens de session ayant lieu en Faculté des sciences économiques. En cas d'évaluation interne, il est de la responsabilité de l'étudiant·e de contacter l'équipe enseignante.
Pour les autres facultés
Si l'étudiant·e est inscrit-e à des examens dans d’autres facultés ou si l’étudiant-e change de faculté, elle/il doit contacter sans délai le Conseil aux études de la faculté concernée.
Le délai de dépôt des demandes peut varier entre les facultés. Important : en cas de changement de cursus, il est recommandé de contacter la faculté concernée dès que le changement prend effet.
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	Nom 
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	Prénom 
	     
	

	Date de naissance 
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	(dd.mm.yyyy)

	Cursus 
	     
	

	Diagnostic médical établi par
	     
	

	Date du diagnostic 
	     
	

	Avez-vous déjà bénéficié d’aménagements lors de vos formations antérieures ?
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	Aménagements demandés 
	     
	

	Date de la demande 
	     
	

	Signature de l’étudiant·e
	
	








Annexes
1. Certificat médical (diagnostic)* et, le cas échéant, décision des aménagements précédents
*Rapport du spécialiste (médecin, neuropsychologue, psychothérapeute ou spécialiste des troubles DYS) récent (moins de 2 ans), rédigé dans l’une des langues officielles suisses (français, allemand, italien) ou en anglais précisant :
· le diagnostic
· les limitations fonctionnelles ainsi que leurs répercussions sur les examens
· les aménagements souhaités (par exemple de temps supplémentaire, utilisation d’un ordinateur portable, utilisation d’un dictionnaire électronique etc.)
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